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Qu’est-ce qu’un OMA ?
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Description métier

L’opérateur ou l’opératrice de machines automatisées 

s’occupent de grandes installations automatiques servant 

à fabriquer ou conditionner des produits usinés (industrie 

alimentaire, pharmaceutique, production d’éléments 

électroniques, plastiques, etc.). 

Polyvalents, connaissant la technique, les matières et les 

directives de sécurité et d’hygiène, ils règlent et 

conduisent les machines et en assurent le 

fonctionnement optimal. 

Responsables de l’entretien, ils interviennent en cas 

d'incident sur la chaîne.
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Profil métier

Production industrielle

• Superviser le travail de production ou de conditionnement effectué par les 

ouvriers;

• Effectuer les réglages précis des machines en fonction des formats et des 

matières et saisir les données de production en ligne;

• S'occuper de la mise en train et superviser la conduite des différents 

appareils;

• Travailler par équipe sur les lignes de production et conduire une machine 

de manière autonome;

• Superviser le conditionnement et l'emballage automatisé des produits 

usinés; régler les machines à emballer lors de changements de format 

d'articles;

• faire respecter toutes les mesures de sécurité et d'hygiène;
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Profil métier

Entretien et transformation des 

installations
• Régler, surveiller et effectuer des contrôles réguliers et précis sur les 

machines et appareils (vitesse, température, durée, pression); collaborer à 

l'entretien des installations techniques et des systèmes 

d'approvisionnement en énergie;

• Déceler leur mauvais fonctionnement, poser un diagnostic de panne, 

prendre les mesures nécessaires et procéder à leur réparation; rétablir la 

production au plus vite;

• Garantir la productivité des différentes machines et la qualité des produits;

• Participer avec les techniciens à la modification des machines pour 

accueillir de nouveaux éléments de production ou de conditionnement;

• Effectuer des calculs de productivité et transformer des lignes de 

conditionnement en conséquence;

• Se tenir au courant des nouvelles techniques de transformation et de 

conditionnement et de l’évolution des processus techniques;
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Profil métier

Logistique

• Commander les matières premières;

• Contrôler les entrées de marchandises et leur entreposage en s'assurant 

que les conditions d'humidité, de température et de luminosité spécifiques 

sont respectées;

• Collaborer avec des fournisseurs externes et contrôler les unités 

d'expédition.
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Profil métier  (Nouvelle ordonnance)

 https://www.orientation.ch/dyn/show/2886?id=29645

 https://www.becc.admin.ch/becc/public/bvz/beruf/show/44702

 https://www.foma-oma.ch/

https://www.orientation.ch/dyn/show/2886?id=29645
https://www.becc.admin.ch/becc/public/bvz/beruf/show/44702
https://www.foma-oma.ch/
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CFC pour adultes

Pour les jeunes Pour les adultes

Apprentissage classique

3 ans

Apprentissage aménagé 

2 ans (les samedis matin)

Art. 32  ou  Art. 18 (avec contrat d’apprentissage)

Art. 32 : Si des qualifications ont été acquises par 
une personne dans un autre cadre que celui d’une 
filière de formation réglementée, cette personne 
devra justifier d’une expérience professionnelle d’au 
moins cinq ans pour être admise à la procédure de 
qualification.»

Art. 18 : La durée de la formation professionnelle 
initiale peut être :

• écourtée de manière appropriée pour les 
personnes qui ont beaucoup de facilité ou qui 
ont une formation préalable  

• prolongée pour les personnes qui ont des 
difficultés d’apprentissage ou qui présentent un 
handicap. » 

Principe : Pour des personnes adultes, qui ont déjà de l’expérience

Examens
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Contenu de la formation

- Les thèmes principaux

- La répartition des thèmes durant les 2 années

- La durée globale des modules

- Les supports de cours utilisés

- + culture générale
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Programme de la formation

A Planification de la production 

En planifiant la production, les opérateurs de machines automatisées 

s’assurent que les conditions d’une fabrication et d’un conditionnement 

efficaces sont remplies. Ils analysent la planification de la production et 

proposent des mesures d’optimisation dans l’organisation de la 

planification. Ils traitent les ordres de production selon les directives de 

l’entreprise et contrôlent la logistique et les ressources. Ils les surveillent et 

engagent des mesures correctives si nécessaire.

1.1 : Analyser la planification de la production et proposer des mesures 

d’optimisation dans l’organisation de la planification

1.2 : Organiser les ordres de production selon les instructions de 

l‘entreprise

1.3 : Contrôler la logistique et les ressources pour la production, superviser 

et si nécessaire prendre des mesures correctives.
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Programme de la formation

B Réglage des machines et lignes de production et modification des 

réglages 

2.1 : Sélectionner les machines et les lignes de production sur la base de la 

planification de la production et les régler selon les instructions de travail

2.2 : Modifier les réglages des machines et des lignes de production selon 

les instructions

2.3 : Augmenter la puissance des machines et des lignes de production tout 

en ménageant les ressources et en utilisant l'énergie de manière efficace

2.4 : Contrôler le fonctionnement des machines et des lignes de production 

et faire les ajustements nécessaires

2.5 : Contrôler la conformité des produits aux normes de qualité, procéder 

aux adaptations nécessaires et lancer la production en série
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Programme de la formation

C Fabrication et conditionnement des produits 

3.1 : Fabriquer des produits selon l’ordre de production et garantir la 

stabilité du processus de production

3.2 : Conditionner les produits selon l’ordre de production et garantir la 

stabilité du processus de conditionnement

3.3 : Assurer le processus de production en communiquant avec toutes les 

personnes concernées

3.4 : Planifier, organiser et transmettre l’ordre de travail à l’équipe suivante 

3.5 : Ramener les machines et les lignes de production au point mort, afin 

de les adapter aux exigences de l'ordre suivant
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Programme de la formation

D Contrôle et optimisation processus de qualité 

4.1 : Organiser et assurer les contrôles de qualité des produits selon les 

directives et les normes

4.2 : Eviter ou réduire les pertes de production grâce à une maintenance 

préventive des machines et des lignes de production 

4.3: Identifier le potentiel d’optimisation dans son secteur d’activité et 

proposer des mesures appropriées
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Culture générale
Dispense
- Les personnes qui ont déjà un CFC ou un autre titre 

du secondaire II peuvent obtenir une dispense de 

culture générale

- Pour les diplômes étrangers 

- Sinon, formation en cours d’emploi pour adultes
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Culture générale
Formation en cours d’emploi pour adultes

120 périodes = 30 soirs

de 17h00 à 19h30

https://www.formationcontinuevalai

s.ch/formations-valais/culture-

gnrale.html

La culture générale est évaluée:

1. par un examen final portant 

sur l'ensemble de la matière: 

français et société, 

2. par un TPA (travail personnel 

d’approfondissement)

https://www.formationcontinuevalais.ch/formations-valais/culture-gnrale.html
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Lieu des cours OMA

Les cours seront 

dispensés à l’ Ecole 

professionnelle 

technique des 

métiers de Sion  

(EPTM).

EPTM

Chemin St-Hubert 2

1950 Sion



18

Dates et planning des cours OMA

La formation 2020-2022 aura lieu le samedi matin de 8h00 à 

12h30, selon le planning scolaire 

Examens : mai-juin 2022
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Inscriptions & coûts

Avec contrat d’apprentissage Sans contrat d’apprentissage

Contrat d’apprentissage aménagé Formulaire d’inscription Val-Form/CAP

5 ans d’expérience professionnelle,

dont 3 ans dans la profession OMA

5 ans d’expérience professionnelle,

dont 3 ans dans la profession OMA

Uniquement frais annexes (supports de 

cours, déplacement, hébergement) 

Émolument de Fr. 200.-

Cours OMA Fr. 9’000.-

Cours CG    Fr. 2’400.-

-------------------------------

Total           Fr. 11’400.- (coût réel)

Subvention maximum de l’Etat du Valais :

3’000.-

+ frais annexes (supports de cours, 

déplacement, hébergement) 
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Inscriptions
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Des questions ?
Consulter le Flyer OMA

Appeler Marie-Antoinette Delaloye
027 606 45 17

Lundi – mardi – jeudi - vendredi
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Merci


